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Procès Verbal 

 

 
 
 
  

DATE DE 
CONVOCATION : 
 

29 avril 2016 
 
DATE 
D’AFFICHAGE : 
 

3 mai 2016 
 
NOMBRE DE 
CONSEILLERS : 
 

En exercice : 29 
 
Présents : 25  
 
Votants : 29 
 

L’an deux mille seize, le neuf mai, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence de M. David 
LAPPARTIENT, Maire.  

ÉTAIENT PRÉSENTS :   

M. David LAPPARTIENT, Mme Jeanne LAUNAY, M. Jean-Yves GUILLOUX, 
M. Bernard JACOB, Mme Dominique VANARD, M. Michel BENOÎT, 
Mme Christine HASCOËT, M. Pierre SANTACRUZ, Mme Gisèle LE PLAIN, 
M. Alain DEJUCQ, M. Christian JACOB, M. Alain RAUD, Mme Paulette 
BAHON, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Evelyne JUGAN, M. Eric DIGUET, 
Mme Maryse GALLO, M. Jean-Yves COUËDEL, Mme Mireille PROUTEN-
RIO, Mme Marion EUDE, Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC, M. Daniel 
DAVID, Mme Marie-Cécile RIEDI, M. François LE ROY, Mme Almodie 
PORTIE-LOUISE. 

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS : 

Mme Dominique-Sophie LIOT a donné procuration à Mme Jeanne LAUNAY, 
M. Roland NICOL a donné procuration à Mme Maryse GALLO, 
Mme Camille PETERS a donné procuration à Mme Mireille PROUTEN-RIO, 
M. Renaud BAUDART a donné procuration à Mme Dominique VANARD. 

SECRETAIRE DE SEANCE :  

Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC. 

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM 

M. le Maire accueille les participants. 
Le quorum étant atteint, la séance débute à 20h00. 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC est désignée secrétaire de séance. 

VALIDATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 
MUNICIPAUX 
Le procès-verbal du 21 mars 2016 fait l’objet d’une seule remarque : 

 P157 : Mme Riédi souhaite que l’ordre des documents soit modifié (1/Rapport de présentation, 
2/PADD, 3/DO). 

Compte tenu de ces modifications, le PV est adopté à l'unanimité. 

 



 CONSEIL MUNICIPAL du 9 mai 2016 
 

SARZEAU – Procès Verbal  PAGE 2/85 

ORDRE DU JOUR 
 
 

SIAEP : Intervention sur l’état de la dette 4 

ADMINISTRATION GENERALE 7 

2016-65.  Budget annexe du port de St Jacques : décision modificative n°2016-02 ______ 7 

2016-66.  Durée d’amortissement des biens : ajustements ___________________________ 9 

2016-67.  Admission en non valeur : produits de restauration scolaire, fourrière, ports et 
mouillages _________________________________________________________ 12 

2016-68.  Fourrières municipales : tarifs complémentaires _________________________ 17 

ECONOMIE 18 

2016-69.  Accueil des campings cars : tarifs des aires de service ____________________ 18 

EDUCATION - ENFANCE et JEUNESSE 20 

2016-70.  CRCESU : affiliation de la commune ____________________________________ 20 

URBANISME et AFFAIRES FONCIERES 31 

2016-71.  Acquisition de terrains en emplacements réserves au Pâtis ________________ 31 

2016-72.  Place des Trinitaires : acquisition de terrains à titre gratuit _________________ 38 

2016-73.  Acquisition de la parcelle ZV n°268 en zone naturelle _____________________ 40 

2016-74.  Eco Quartier de Francheville : dénomination des voies ____________________ 42 

2016-75.  Poulmenac’h : dénomination de la place Elie de Langlais __________________ 43 

2016-76.  Dénomination du « square  de Branges de Bourcia » ______________________ 45 

2016-77.  ERDF : convention de servitude pour extension du réseau sur domaine privé 
communal à St Martin ________________________________________________ 47 

TRAVAUX 53 

2016-78.  Morbihan Energies : pose d’horloges astronomiques pour l’éclairage public en 
centre-ville _________________________________________________________ 53 

2016-79.  Morbihan Energies : extension du réseau d’éclairage public rue du clos Cartat à 
Landrezac __________________________________________________________ 56 

2016-80.  Morbihan Energies : effacement des réseaux téléphoniques, rénovation de 
l’éclairage public et pose de bornes pour le marché rue du port à St Jacques _ 60 

INTERCOMMUNALITE 71 

2016-81.  SDCI : AVIS du Conseil Municipal sur le projet de fusion de la CCPRhuys avec 
Vannes Agglo et Loc’h Communauté ___________________________________ 71 

2016-82.  CCPRhuys : modification des statuts ___________________________________ 74 

2016-83.  CCPRhuys : convention concours des Maisons Fleuries ___________________ 79 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 9 mai 2016 
 

SARZEAU – Procès Verbal  PAGE 3/85 

 

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION 82 

Droit de préemption ____________________________________________________________ 82 

Attribution de Marchés publics __________________________________________________ 83 

Autres décisions ______________________________________________________________ 84 

INFORMATIONS 84 

QUESTIONS DIVERSES 84 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 9 mai 2016 
 

SARZEAU – Procès Verbal  PAGE 4/85 

SIAEP : INTERVENTION SUR L’ETAT DE LA DETTE 
Intervenants : M. Le Droguen, Président, et M. Ruaud, Directeur. 

Le SIAEP a engagé une démarche de résorption des emprunts toxiques. Il s’agit de faire le point sur le 
dossier et les incidences pour le syndicat et les communes membres. 
 
M. le Maire accueille les représentants du SIAEP et les remercie pour leur présence.  
 
M. Le Droguen est désormais Président du SIAEP où il a siégé comme délégué depuis 1977.  Il assume 
la bonne, comme la moins bonne, gestion du SIAEP. Il note que les « emprunts toxiques » du SIAEP n’ont 
pas à ce jour passionné l’opinion...  
 
Il rappelle l’historique des décisions en matière d’emprunts, le SIAEP ayant travaillé pendant des années 
avec le Crédit Local de France devenu ensuite DEXIA. Les financements sont effectivement devenus très 
complexes, avec à terme 6 « paquets » de 5 M€ composés de prêts « structurés » ; ces contrats 
fonctionnent à peu près tous de la même manière :  3 années à taux relativement bas puis une période de 
10 années environ avec une indexation combinant la parité entre différentes monnaies et des taux 
variables avant de reprendre un autre fonctionnement plus simple sur la dernière période.  
 
Les choix opérés par le SIAEP n’étaient pas forcément les mêmes que ceux faits par les communes à la 
même époque, les sommes empruntées étant également plus importantes. 
 
C’est dans la deuxième phase des prêts que sont apparus les problèmes sur certains prêts, le taux 
d’intérêt dépassant actuellement 20 % sur l’un d’entre eux. 
 
En 2008, la situation s’est dégradée et le Comité Syndical a décidé d’engager une procédure pour se 
désengager de DEXIA (désormais la SFIL). 
 
M. Ruaud, directeur du SIAEP, présente les éléments du dossier.  
 
Il existe actuellement un contrat dont le taux est de l’ordre de 20 % mais que le SIAEP paye à hauteur de 
ce qu’il estime devoir (4,90 %) ; à noter que le solde des intérêts est actuellement « provisionné » sur la 
base des 20 % dans le cas où le SIAEP devrait le payer. 
 
Pour sortir de ces emprunts toxiques, le SIAEP devrait payer plus de 18,3 M€ d’IRA (indemnité de 
remboursement anticipé) ; l’Etat pourrait intervenir à hauteur de 8 M€ dans el cadre du fonds de soutien 
créé pour aider les collectivités « victimes » des emprunts toxiques. 
 
La SFIL propose un nouveau tableau qui demanderait de rembourser 42 M€ de dette au lieu de 33,5 M€ à 
un taux moyen de 6,5 %. 
 
M. Le Droguen précise que le SIAEP, s’il accepte l’offre de la SFIL, pourra alléger son annuité sur les 10 
premières années. Cela permettrait de financer des investissements. 
 
M. Ruaud expose les options qui s’offrent au SIAEP aujourd’hui ; le Syndicat peut garder ses emprunts, 
ou signer un protocole d’accord avec la SFIL en bénéficiant de l’aide de l’Etat. Il est également possible 
de ne refinancer qu’une partie des emprunts mais il faudrait dans ce cas aussi abandonner toutes 
possibilités de recours contre la SFIL. 
 
M. le Maire remercie Mrs Le Droguen et Ruaud pour ces explications. Il rappelle que le SIAEP a fait 
d’énormes efforts d’investissement depuis 2008, sur la commune de Sarzeau en particulier, et ce pour 
améliorer la qualité de l’eau en général. C’était devenu indispensable pour des raisons environnementales 
et le Préfet avait par ailleurs sommé la commune de se mettre aux normes. 
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M. le Maire comprend que le SIAEP étudie très attentivement l’opportunité de bénéficier du mécanisme de 
soutien instauré par l’Etat, bien qu’il estime que ce dispositif vienne en quelque sorte compenser la 
mauvaise gestion de l’époque. 
 
Mme Riédi résume en disant que l’opération va coûter au final 1€ par an et par abonné pendant 50 ans ! 
Elle demande quelle sera l’incidence de la renégociation sur le rythme des investissements à-venir ? 
 
M. Le Droguen rappelle que le plan d’investissement ne souffre pas actuellement de la charge de la dette. 
L’inconnue se situe plutôt au niveau du Conseil Départemental qui ne va plus pouvoir financer les 
syndicats. L’aide des « autres collectivités » compensait environ 30% de la charge ces 10 dernières 
années. 
 
M. le Maire précise que l’eau est un enjeu majeur dans un avenir proche (intégration des 4 SIAEP, gestion 
des usines de production, réseaux…). La compétence de l’eau basculera à l’Intercommunalité d’ici 2020 ; 
la plupart des communes membres du SIAEP seront dans la future Agglomération autour du golfe du 
Morbihan, 3 communes devant rejoindre un autre EPCI. 
La gestion des compétences sera modifiée et la logique sera une logique d’agglomération, ce qui peut 
générer des évolutions des priorités budgétaires.  
Il rappelle en outre que le Département (CD56) perd plusieurs millions de recettes (baisse des dotations 
de 50 M€) et voit ses dépenses sociales augmenter (+70 M€) sans compensation de l’Etat ; il est contraint 
de redéployer ses moyens et diminue effectivement ses aides aux autres collectivités. S’agissant de 
services financés par les usagers, le CD56 a estimé que l’eau et l’assainissement n’avaient effectivement 
plus lieu d’être financés. 
 
Mme Riédi évoque la question des puits qui génèrent des rejets sans contribuer au financement du 
réseau. N’y a-t-il pas ici une possibilité d’accroître les recettes du syndicat ? 
 
M. Le Droguen explique que chaque territoire présente des particularités et que ce sujet est connu. Il 
précise qu’un raccordement de la Presqu’ile ne génère qu’une consommation moyenne de 40 m3 environ 
par an contre 75 m3 dans les communes non touristiques ; il en est de même pour les équipements qui 
doivent être surdimensionnés pour faire face à la saisonnalité. 
 
Le Président du SIAEP ajoute qu’il y a actuellement des recherches de nappes phréatiques sur la 
Presqu’Île et des sites sont déjà envisagés pour faire des forages. Les techniciens sont optimistes car on 
serait dans une situation proche de celle de Ploemeur, avec un réel potentiel de captage d’eau. 
 
Mme Prouten-Rio regrette que les sondages soient faits actuellement alors que les terrains viennent d’être 
semés. Elle demande si l’eau sera moins chère si on trouve de l’eau sur la Presqu’île ? 
 
M. Ruaud transmettra les remarques à Eau du Morbihan en ce qui concerne les modalités de prospection. 
L’eau de nappe coute moins cher à produire que les eaux de surface (type Noyalo). Il ne peut cependant 
donner les incidences financières car la compétence Eau sera prochainement mutualisée. 
 
M. Guilloux retient que pour un CRD de 23 M€, l’IRA est de 18,3 M€ ; malgré le gain d’intérêts de 8,3 M€ 
environ, la charge serait de 10 M€ soit près de 50 % du CRD. On peut en déduire le fonds de soutien 
estimé à 8 M€ ? Il souhaite connaître la nature de l’engagement de la SFIL et la pérennité du fonds de 
soutien ? 
 
M. Ruaud répond que le SIAEP a 3 mois pour répondre à la proposition qui sécuriserait la dette dans ces 
conditions. Le Fonds de soutien sera perdu si on choisit de ne pas le lever sur certains prêts. 
Il existe une formule dérogatoire avec une possibilité d’attendre 3 ans pour opter définitivement selon le 
coût du taux de l’usure ; cette option ne serait pas valable pour le prêt euro/francs suisses qui pèse le plus 
sur la dette et ouverte pendant 3 ans mais la mesure pourrait être reconduite …  
 
M. Santacruz demande où en est l’action en justice et quelle serait son devenir si le SIAEP opte pour la 
sécurisation ? 
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M. Ruaud expose que dans certains cas, le TEG n’étant pas correctement indiqué (cas de la Seine St 
Denis) la collectivité a pu gagner. Depuis que l’Etat a repris DEXIA et son « passif », une Loi de Finances 
rectificative a changé la Loi de façon rétroactive pour retirer cette possibilité. 
 
M. Ruaud indique que la dernière jurisprudence connue a profité à la commune de St Cast, pour « défaut 
de conseil de la banque » ; le juge a proposé de partager les intérêts passés en 2 parts égales (commune 
et banque) mais n’a pas statué sur le futur.  
L’Etat ne peut pas perdre tous les contentieux, l’enjeu est de l’ordre de 17 milliards d’euros. 
 
M. Le Droguen précise que les principaux dossiers en cours concernent les Hôpitaux. Il semblerait que les 
Tribunaux attendent actuellement la position des collectivités au regard des offres pouvant bénéficier du 
fonds de soutien. 
 
M. le Maire rappelle que la situation, au temps de DEXIA, était particulière ; on propose aujourd’hui aux 
collectivités d’éponger les dettes de DEXIA. 
 
M. Le Roy soulève la question des matériaux. Les choix opérés par le passé se sont avérés mauvais 
puisque les réseaux, prévus pour 70 ans, ont en fait duré moins de 20 ans. N’y a-t-il pas de recours ? 
 
Le débat s’engage ensuite sur la qualité des matériaux et les problématiques liées au réseau sous-
employé une partie de l’année dans une commune touristique. 
 
M. Le Droguen rappelle que le phénomène est en partie lié aux variations d’utilisation des réseaux qui 
restent vides une partie de l’année, ce qui entraine une dégradation accélérée, le phénomène est identifié. 
Le phénomène se rencontre aussi dans les stations d’épuration qui sont créées pour un nombre 
d’équivalents habitants et certaines s’avèrent insuffisantes au regard des normes actuelles (cas de 
Surzur). 
 
M. Ruaud explique que les choix actuels, avec des réseaux en grès, ont permis de revoir la nature des 
équipements nouveaux qui sont désormais plus durables. 
 
Mme Prouten Rio demande si le fait de trouver de nouveaux captages permettra la baisse du prix de 
l’eau ? 
 
M. Ruaud répond que cela dépendra de l’organisation choisie à terme dans le nouveau paysage 
intercommunal et les mutualisations qui seront mises en œuvre ; il reste vrai qu’une eau de captage 
revient moins cher à produire qu’une eau de surface. 
 
M. le Maire conclut en indiquant que les collectivités auront à se prononcer dans les années à-venir et 
décideront peut-être de remettre en cause la péréquation départementale. Elles devront statuer sur la 
compétence GEMAPI qui concerne la gestion des eaux, mais aussi sur les compétences eau potable et 
assainissement. 
 
M. Ruaud précise que plus l’infrastructure est dense plus elle est facile à gérer mais cela dépend du 
territoire concerné. 
 
Les représentants du SIAEP indiquent rester à la disposition des communes et des élus pour répondre 
aux questions qui pourraient encore se poser. 
 
M. le Maire remercie les intervenants pour leur disponibilité. 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 9 mai 2016 
 

SARZEAU – Procès Verbal  PAGE 7/85 

ADMINISTRATION GENERALE 

2016-65. BUDGET ANNEXE DU PORT DE ST JACQUES : 
DECISION MODIFICATIVE N°2016-02 
 
M. Guilloux rappelle que le budget primitif du Port de Saint Jacques, adopté le 14 décembre 2015, a été 
modifié par la première décision modificative en séance de conseil municipal du 21 mars 2016. 
 
Cependant, un ajustement doit être opéré pour effectuer des remboursements exceptionnels à quelques 
plaisanciers. 
 
En effet, certains ont obtenu d’autres emplacements qui leur conviennent mieux, soit dans le port du 
Logeo, soit sur les mouillages. En conséquence, ils doivent être remboursés sur le chapitre des dépenses 
exceptionnelles dont les crédits de 650 € sont insuffisants. 
 
Il vous est proposé une décision modificative pour y ajouter des crédits de 1 500 € et retirer 1 500 € sur le 
compte 6063 fournitures d’entretien et de petit équipement. La décision modificative s’équilibre à zéro. 
 
La commission Administration Générale du 25 avril 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2016-02 de l’exercice 2016 du 
budget annexe du Port de St Jacques, arrêtée à 0 € comme suit et 
détaillée en annexe : 

 Dépenses en € Recettes en € 
Investissement 0 € 0 € 
Fonctionnement 0 €  0 € 
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Annexe : DM 2016-02 budget annexe du port de St-Jacques 
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2016-66. DUREE D’AMORTISSEMENT DES BIENS : 
AJUSTEMENTS 
 
M. Guilloux rappelle que les communes ont obligation d’amortir certains biens et possibilité de le faire pour 
d’autres catégories. 
L’amortissement est défini d’une manière générale comme étant la réduction irréversible, répartie sur une 
période déterminée, du montant porté à certains postes du bilan. 
L’amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d’un amoindrissement de la valeur d’un 
élément d’actif résultant de l’usage, du temps, du changement de technique ou de toute autre cause. 
C’est en raison des difficultés de mesure de cet amoindrissement que l’amortissement consiste 
généralement en l’étalement, sur une durée probable de vie, de la valeur des biens amortissables. 
La sincérité du bilan et du compte de résultat de l’exercice exige que cette dépréciation soit constatée. 
- Extrait Instruction M14 au 01.01.2016 
 
Les délibérations n° 2009/12/21-05 du 21 décembre 2009 et n° 163 du 19 octobre 2012 ont fixé la durée 
d’amortissement des biens. Certains biens présentent une spécificité les rendant difficilement classables 
dans les catégories définies. 
 
Ainsi en est-il de l’aire de carénage construite sur le port de Saint Jacques. Il vous est proposé de fixer sa 
durée d’amortissement à 20 ans à compter du 1er janvier 2017.  
 
De plus, un nouveau type d’équipement sera acquis cette année ; il s’agit de la borne de service pour les 
campings cars qui sera implantée à St Colombier. La durée d’amortissement proposée est de 5 ans, 
assez courte car ces matériels sont très sollicités et parfois vandalisés. 
 
La commission Administration Générale du 25 avril 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - COMPLETER la liste des durées d’amortissement des biens de la 
commune, des ports et mouillages et du CNS fixées par la délibération 
n° 2012-163 du 19 octobre 2012 ; 

Article 2 : - DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif de 
chaque année. 
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Annexe : tableau des durées d’amortissement 
 

DUREE D'AMORTISSEMENT DES BIENS DE LA COMMUNE, CNS, PORTS ET MOUILLAGES 
(SAUF BIENS SPECIFIQUES) 

Nature du bien Durée en année 
Bien de valeur unitaire inférieure à 500 € TTC 1 
  
Immobilisations incorporelles 
Logiciel 2 
Etudes non suivies d'exécution 5 
Etudes d'élaboration des documents d'urbanisme 5 
  
Immobilisations corporelles 
Bovins, ovins 1 
Matériel de bureau 3 
Matériel informatique 3 
Matériel de monétique 3 
Matériel de téléphonie, télésurveillance et téléalarme 3 
Matériel médical, incendie et secours (dont bornes de secours plages,…) 4 
Voitures, moteurs, vélos, remorques 5 
Matériel audiovisuel 5 
Matériel d'exposition, d'affichage et signalétique 5 
Chauffages, sanitaires 5 
Fonds documentaires (livres, CD, DVD) 5 
Equipement de puériculture 5 
Equipements (sportifs, espaces verts, voirie…dont bornes de service 
camping-cars) 

5 

Machines d'entretien et de nettoyage 6 
Matériel optique et électrotechnique 6 
Musique et peinture 6 
Matériel technique espaces verts 6 
Matériel technique de voirie (incluant le matériel roulant) 7 
Matériel technique d'atelier et de garage 7 
Camions et véhicules industriels 7 
Equipement et mobilier de cuisine 10 
Mobilier et ameublement 10 
Installations et mobilier de voirie (et marquage) 10 
Bâtiments légers, abris 10 
Appareils de levage, ascenseurs 10 
Bibliothèques, archives 10 
Equipement éclairage public, électricité 15 
Plantations  15 
Coffres fort 30 

La durée d'amortissement du matériel d'occasion est réduite de moitié, arrondie à l'unité inférieure 
sans que cette durée puisse être ramenée à moins d'une année. 
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Durée d'amortissement des biens spécifiques des ports et mouillages  

Nature du bien Durée en année 
Bien inférieur à 500 € HT 1 
Bateaux 5 
Catways, pontons 7 
Accessoires pour pontons & catways, panneaux 5 
Matériels industriels (chalands, râteliers…) 7 
Installations générales (barrières automatiques…) 7 
Equipement de quai (échelles, organeaux, cannes, rails de sécurité…) 10 
Equipements des postes d'amarrage 10 
Matériels de manutention (grue) & accessoires 20 
Bâtiments 25 
Aire de carénage 20 

La durée d'amortissement du matériel d'occasion est réduite de moitié, arrondie à l'unité inférieure 
sans que cette durée puisse être ramenée à moins d'une année. 
 

Durée d'amortissement des biens spécifiques du Centre Nautique de Sarzeau 

Nature du bien Durée en année 
Bien inférieur à 500 € HT 1 
Kayaks simples ou doubles 5 
Mises à l'eau 5 
Gréements 5 
Flotteurs de planches à voile, "Optimist" 5 
Remorques de route 5 
Moteurs d'embarcations 5 
Catamarans 5 
Bateaux de sécurité types pneumatiques 5 

La durée d'amortissement du matériel d'occasion est réduite de moitié, arrondie à l'unité inférieure sans 
que cette durée puisse être ramenée à moins d'une année. 
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2016-67. ADMISSION EN NON VALEUR : PRODUITS DE 
RESTAURATION SCOLAIRE, FOURRIERE, PORTS ET 
MOUILLAGES 
 
M. Guilloux expose que M. le Trésorier de Sarzeau a remis le 18 avril 2016 deux listes de titres, pour les 
recettes du budget principal et pour l’ancien budget des ports et mouillages du Golfe, pour lesquelles il 
sollicite l’admission en non-valeur en raison de l’impossibilité de recouvrer les sommes après la mise en 
œuvre des moyens auxquels il est tenu de recourir, c’est-à-dire jusqu’à l’opposition à tiers détenteur ou la 
saisie. 

Pour le budget principal, la demande d’admission en non-valeur totalise 2 125,88 €. Les titres non 
recouvrés émis entre 2011 et 2015 concernent les recettes suivantes : 
 restauration scolaire, garderie et école municipale de sport (13,60 € pour cette activité) pour cinq 

personnes qui doivent respectivement : 
- 19,99 € TTC, motif de non recouvrement : inférieur au seuil de poursuite de 30 €, 
- 24,01 € TTC, 
- 53,46 € TTC, somme payée en cours d’instruction du présent rapport, 
- 144,90 € TTC, 
- 1 714,22 € TTC, la personne a fait l’objet de titres de recettes exécutoires sur la période 2011 à 

2015 d’un montant total de 2 230,78 €, le trésorier a pu recouvrer 516,56 € en 2011 dans la limite 
des prestations CAF saisissables. Ensuite, le débiteur ne bénéficiait plus de prestations 
saisissables ; 

 fourrière en 2015 pour un véhicule dont le dernier acquéreur n’a pas été retrouvé et dont le 
précédent n’a ni signé le courrier recommandé, qui ne lui a pas été remis pour motif « n’habite pas à 
l’adresse indiquée », ni payé les frais de fourrière de 167,80 € ; 

 destruction de véhicule de 1,50 € de différence entre la valeur déclarée et le chèque reçu. 

Les demandes sont présentées pour des recettes inférieures au seuil de poursuite ou pour la quasi-totalité 
pour des poursuites n’ayant pas généré d’effet. 

Pour le budget des ports et mouillages, la demande d’admission en non-valeur totalise 959,75 € ; elle 
concerne deux personnes qui doivent respectivement 357,15 € TTC et 602,60 € TTC sur des titres émis 
entre 2012 et 2014 pour lesquels il y a eu opposition à tiers détenteur sans résultat et procès-verbal de 
carence. 

La commission Administration Générale du 25 avril 2016 a émis un avis favorable. 

Mme Riédi demande si les sommes dues correspondent à des bateaux encore présents dans le port ? 

M. le Maire précise que non.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACCEPTER l’admission en non-valeur partielle de la liste des titres 
présentée par le Trésorier, ramenée à 2 072,42 € pour le budget principal 
après paiement de 53,46 € par un des débiteurs selon la liste annexée ; 

Article 2 : - DIRE que les crédits de 1 900 € inscrits au compte 6541 « créances 
admises en non-valeur » du budget principal seront complétés de 
172,42 € à l’occasion de la plus proche décision modificative ; 

Article 3 : - ACCEPTER l’admission en non-valeur de la liste des titres présentée par 
le Trésorier totalisant 959,75 € TTC soit 800,78 € HT pour le budget du 
port de Saint Jacques selon la liste annexée ; 

Article 4 : - DIRE que les crédits de 510 € inscrits au compte 6541 « créances 
admises en non-valeur » du budget du Port de Saint Jacques seront 
complétés de 290,78 € à l’occasion de la plus proche décision 
modificative. 
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Annexe : liste des demandes d’admission en non-valeur transmise par le Trésorier 
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2016-68. FOURRIERES MUNICIPALES : TARIFS 
COMPLEMENTAIRES 
 
M. Guilloux rappelle que les montants des tarifs des fourrières sont révisés périodiquement, les maxima 
évoluant par arrêté ministériel pour les véhicules notamment. 
 
Les tarifs ont été ajustés par délibération n° 2015-175 du 14 décembre 2015 au regard de l'arrêté du 10 
juillet 2015 modifiant l'arrêté du 14 novembre 2001 fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour 
automobiles. 
 
Il est proposé de compléter cette délibération en ajoutant des tarifs pour la garde journalière des 
véhicules, voire d’embarcations immatriculées, certains propriétaires tardant à les récupérer. 
 
La commission Administration Générale du 25 avril 2016 a émis un avis favorable. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - FIXER les tarifs pour les fourrières municipales (animaux et véhicules) tels 
qu’ils sont présentés aux tableaux annexés à la présente délibération ; 

Article 2 :  - PRECISER que ces tarifs sont applicables à compter du 1er juin 2016 ; 

Article 3 : - DIRE que le tarif de la fourrière « véhicules » (enlèvement et frais de garde) 
sera automatiquement ajusté chaque année au 1er janvier au montant 
maximum légal autorisé en vigueur à cette date. 

 
 
Annexe : Tarifs des fourrières à compter du 01/06/2016 
 

 
Tarifs en euros 

FOURRIERE VEHICULES 
Enlèvement 

116,81 € / enlèvement 
(plafond maxi autorisé) 

FOURRIERE VEHICULES 
Frais de garde journalière 

Véhicules particuliers : 6,19 € / jour 
Cyclomoteurs et assimilés : 3 € / jour 

Autres véhicules et embarcations 
immatriculés : 3 € / jour 

FOURRIERE ANIMAUX  
 

TARIFS SARZEAU 

Capture forfait de 33 € / animal 

Frais de garde : 7,70 € / jour 

+ frais réels de vétérinaire suivant facture 

FOURRIERE ANIMAUX  
 

TARIFS AUTRES 
COMMUNES 

Capture forfait de 66 € / animal 
incluant le déplacement 

Frais de garde : 7,70 € / jour 

+ frais réels de vétérinaire suivant facture 
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ECONOMIE 

2016-69. ACCUEIL DES CAMPINGS CARS : TARIFS DES AIRES 
DE SERVICE  
 
Mme Vanard expose que, afin d’améliorer les conditions d’accueil des campings cars sur le territoire 
communal, il a été décidé de mettre en place une aire de service à Saint Colombier.  
 
Cette aire sera dédiée aux services de type : vidange, eau potable et recharge électrique. Elle ne 
permettra pas le stationnement des véhicules pour la nuit. 
 
Une borne automatisée permettra de réaliser les prestations en toute autonomie avec un paiement par 
carte bancaire. Elle remplacera les autres aires de services notamment au Roaliguen et à Penvins 
devenues obsolètes. 
 
En vue de la mise en service de cette borne, il convient de fixer le tarif des services proposés.  
 
La proposition tarifaire se présente comme suit : 
 

Dépenses à charge de la 
commune 

Coût estimé 
Prorata par usager (base 1713 / 
an = 50 % des usagers facturés 

en 2015) 

Part du 
tarif 

proposé 

Acquisition de la borne 14 968,00 € 
14968 / 5 (amortissement) / 1713 

usagers 
1,75 € 

Abonnement GPRS et 
plateforme de paiement 

300 € / an 300 / 1713 0,17 € 

Frais de transaction CB 0,25 € / acte  0,25 € 

Frais d’entretien divers 615 € / an  0,36 € 

Eau 
0,32 € / 100 l soit 10 
minutes de recharge 

 0,32 € 

Electricité 1,65 € tarif ODP  1,65 € 

Tarif proposé pour une recharge de 10 minutes en eau soit 100 litres et une recharge d’une 
heure en électricité (besoin type d’un camping-car selon le fournisseur de borne) 4,50 € 
 
Ce tarif vient en complément du tarif de stationnement des camping-cars et véhicules de loisirs approuvé 
par délibération du 16 novembre 2015 fixé à 6,30 € la nuitée et 0,70 € la taxe de séjour par véhicule ; ce 
dernier est applicable dans les zones autorisées au stationnement de nuit. 
 
La commission Administration Générale du 25 avril 2016 a émis un avis favorable. 
 
Mme Bahon demande si les bornes existantes vont être supprimées ? 
 
Mme Vanard précise que oui, à terme. 
 
Mme Riédi et M. Le Roy s’interrogent sur les besoins des campings caristes à l’échelle de la commune ; 
une seule aire sera-t-elle suffisante, notamment pour la partie « vidange » ?  Ne risque-t-on pas 
d’accroître des épisodes de pollution si les véhicules rejettent leurs effluents dans la nature ? 
 
M. le Maire précise que les campings cars ont aujourd’hui une certaine autonomie ; cela n’empêche aps 
certaines incivilités mais elles restent rares.  
Par ailleurs, les bornes existantes sont en « libre-service », tout le monde se sert en eau et cela ne peut 
pas durer. 
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Mme Prouten-Rio précise que tous les terrains de campings accueillent les campings cars s’ils souhaitent 
faire une étape plus confortable. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 26 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (Mme Riédi, Mme Portié-Louise, M. Le Roy), 
décide de : 

Article 1 :  - FIXER forfaitairement le tarif d’utilisation des bornes de service pour les 
campings cars à 4,50 €, payable par carte bancaire, pour une vidange, une 
recharge de 10 minutes en eau potable et une recharge d’une heure en 
électricité à compter du 10 mai 2016 ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à mettre en place le dispositif nécessaire à la 
perception des sommes afférentes et signer tout document relatif  à la 
mise en œuvre de cette décision. 
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EDUCATION - ENFANCE ET JEUNESSE  

2016-70. CRCESU : AFFILIATION DE LA COMMUNE 
 
Mme Hascoët expose que la commune est sollicitée régulièrement par des familles qui souhaiteraient 
régler les prestations en chèques CESU (Chèque Emploi Service Universel), notamment la garderie 
périscolaire et les accueils de loisirs sans hébergement (ALSH). 
 
Actuellement, le multi-accueil de Sarzeau accepte les règlements par CESU et les usagers s’interrogent 
légitimement sur le fait qu’ils ne puissent pas utiliser le même mode de règlement auprès des services 
municipaux alors que, par ailleurs, la collectivité accepte pour les centres de loisirs les chèques vacances 
et pour l’école municipale des sports, les chèques sport. 
 
Pour rappel, les chèques CESU ne peuvent être acceptés par les collectivités territoriales que pour 
certaines prestations familiales, notamment : 

 La crèche, halte-garderie, et jardin d’enfants ; 
 Les activités de garderie périscolaires (avant et après l’école) pour les enfants de maternelle et 

d’élémentaire ; 
 Le centre de loisirs pour les enfants de moins de 6 ans. 

 
Pour pouvoir encaisser des CESU, la collectivité doit tout d’abord adhérer au Centre Remboursement des 
CESU (CRCESU). Pour cela, il convient d’approuver la convention d’affiliation, présentée en annexe, qui 
implique notamment des frais de gestion pour la collectivité : 

 frais d’inscription 40 € HT, 
 frais de traitement de la remise 6,60 € par dépôt, 
 frais de présentation aux organismes éditant les CESU. 

 
La collectivité peut bénéficier d’une exonération de certains de ces frais quand il s’agit d’encaisser les 
règlements inhérents à des services bénéficiant à des enfants de moins de 6 ans. De ce fait, si la 
commune fait le choix d’encaisser des CESU pour le règlement de la garderie d’enfants de plus de 6 ans, 
il est alors calculé un prorata sur les frais de gestion et droits de présentation. 
 
Par ailleurs, la commune devra modifier les arrêtés de régie des services concernés par les CESU comme 
nouveau mode de règlement.  
 
Il est proposé d’accepter le paiement par CESU pour : 

 La garderie périscolaire des élèves en classe maternelle et élémentaire. 
 Le Centre de Loisirs Sans Hébergement Loisirs enfants (3/10ans). 

 
La commission Administration Générale du 25 avril 2016 a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire estime que c’est un vrai service pour les parents qui pourront régler les différentes structures 
de cette façon. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la convention d’affiliation au Centre de Remboursement 
des Chèques Emploi Service Universel (CRCESU) ;  

Article 2 : - ACCEPTER le paiement par Chèque Emploi Service Universel (CESU) 
pour les services de garderie périscolaire et de centre loisirs sans 
hébergement dénommé Loisirs enfants (réservé aux 3/10ans) ; 
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Article 3 - AUTORISER M. le Maire à réaliser toutes les formalités nécessaires à 
l’encaissement des Chèques Emploi Service Universel, notamment 
l’adaptation des régies municipales concernées. 

 
Annexes : Projet de convention d’affiliation au CRCESU 
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES 

2016-71. ACQUISITION DE TERRAINS EN EMPLACEMENTS 
RESERVES AU PATIS  
 
M. le Maire présente le projet d’équipement collectif d’intérêt général ; il s’agit de l’aménagement d’un 
complexe sportif est envisagé en centre bourg sur le site « Le Haut Patis ».  
 
Des terrains étaient classés en Emplacement Réservés (ER) depuis le POS de 1978 avec l’idée d’une 
voie de liaison Nord Sud entre la rue Adrien Régent et la rue du Beg Lan. 
 
Dans le PLU, approuvé le 30 septembre 2013, ces terrains sont décomposés en 3 Emplacements 
Réservés (ER) comme suit :  
 

Numéro d’ER Affectation Surface Acquéreur 
9a Equipements communautaire, sport loisir, stationnement 19865 m² CCPR 
9b Voie de liaison 2302 m² Commune 
9c Equipements sport loisirs 16397 m² Commune 

 
Le foncier appartient à la famille LEVEILLE-NIZEROLLE / DAVID, à laquelle M une proposition 
d’acquisition a été adressée. 
 
Au terme des négociations, après la rencontre du 25 février 2016 avec le notaire des Consorts LEVEILLE-
NIZEROLLE /DAVID, il a été convenu d’acquérir au prix de 20 € le m² les parcelles correspondant aux ER 
9a (achat par la CCPRhuys) et 9b (achat par la commune).  
L’ER 9c, sur lequel des éléments archéologiques ont été recensés, restera en l’état naturel. 
 
Par ailleurs, il a été convenu que le compromis soit réalisé sous diverses conditions suspensives 
rappelées dans le courrier annexé (le document du 29.12.15 a été amendé par les parties au cours du 
RDV du 25.02.16). 
 
La commission Urbanisme du 22 février 2016 a pris acte de ces projets d’acquisition. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ACQUERIR au prix de 20 € le m², aux Consorts LEVEILLE-NIZEROLLE / 
DAVID, l’Emplacement Réservé n°9b cadastré CM 78p et 79 p, d’une 
surface de 2302 m² environ, pour la réalisation d’une voie de liaison ; 

Article 2 : - ACQUERIR au prix de 20 € le m², aux Consorts LEVEILLE-NIZEROLLE, 
une partie de l’emplacement réservé n°9c, cadastré CM 102p et CM 
103p d’une surface de 7544 m² environ, à maintenir en l’état ; 

Article 3 : - DIRE que tous frais annexes (géomètre, publicité foncière, etc.) seront 
à la charge de la commune pour la délimitation et l’acquisition des 
parcelles relatives aux emplacements réservés n° 9b et 9c ; 

Article 4 : - AUTORISER M. le Maire à établir et signer le compromis et l’acte, en 
tenant compte des conditions établies par les parties telles que 
précisées en annexe ;  

Article 5: - DIRE que, en cas d’absence ou d’empêchement de M. le Maire, Mme 
Launay, première adjointe, est autorisée à signer tous documents 
relatifs à ces acquisitions. 
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Annexe : courrier du 29.12.15 et 3 annexes 
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2016-72. PLACE DES TRINITAIRES : ACQUISITION DE 
TERRAINS A TITRE GRATUIT 
 
M. le Maire précise que, dans le cadre de l’aménagement de la Place des Trinitaires, les emprises ont été 
négociées avec la résidence la Trinité au pourtour du bâtiment. 
 
Il s’agit de faciliter la mise en accessibilité de la place, et donc de la résidence et de ses commerces, en 
offrant de nouveaux accès : 

- d’une part  un accès piéton le long du mur du bâtiment Robert Hiebst du côté sud sur 1,50 
mètre afin de pouvoir rejoindre la rue du Père Coudrin ; 

- d’autre part un accès direct de la résidence la Trinité sur la rue des Tilleuls pour les piétons et 
les véhicules. 

- Enfin une emprise le long de la résidence côté Nord et Est permettra un  aménagement en 
limite de l’emprise bâtiment. 

 
Un procès-verbal du syndicat des copropriétaires de la résidence la Trinité en date du 24 février 2016 
émettait un avis favorable l’aménagement de la place des Trinitaires. La cession de terrain est consentie 
gratuitement par la copropriété. 
 
Les surfaces concernées sont de 228 m² plus 26 m² pour l’accès selon plan d’arpentage. 
 
La commission Urbanisme du 25 avril 2016 a émis un avis favorable. 
 
M. David s’interroge sur les modalités de démolition de la caserne des pompiers ; y-a-t-il un marché public 
spécifique ? 
 
M. Benoît précise que les travaux coûtant moins de 25 K€ HT, ils n’ont pas nécessité de marché 
formalisé.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACCEPTER l’acquisition gratuite par la commune, des terrains identifiés 
sur le plan joint issus de la parcelle CI n° 15A d’une contenance de 
228 m² et issus de la parcelle CI n° 15C de 26 m² environ, propriétés de 
la copropriété de la résidence la Trinité ; 

Article 2 : - DIRE que tous les frais (géomètre, acte…) seront à la charge de la 
commune ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou en son absence Mme Launay, première 
adjointe, à signer tous documents relatifs à cette acquisition gratuite. 
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Annexe : Plan de division 
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2016-73. ACQUISITION DE LA PARCELLE ZV N°268 EN ZONE 
NATURELLE 
 

M. Santacruz rappelle que l’espace agricole et naturel de la commune de Sarzeau est caractérisé par la 
présence de parcelles privatives dévolues au camping-caravaning en méconnaissance des règles du Plan 
Local d’Urbanisme.  
 
Dans ce contexte, l’objectif de la démarche dite de « repli des campeurs-caravaniers sur parcelles 
privatives » est d’assurer aux propriétaires la pérennité de leur mode de vacances tout en respectant la 
réglementation en vigueur. 
 
Ainsi différentes solutions ont été proposées à l’ensemble des campeurs-caravaniers :  
 Le REPLI : le(s) propriétaire(s) cède(nt) à la commune la parcelle campée en échange d’une 

parcelle dans une zone de repli prévue (zone 2Aur). 
 La TOLERANCE : le(s) propriétaire(s) cède(nt) à la commune la parcelle campée, tout en 

obtenant  le droit d’y camper jusqu’au 15 septembre 2030. 
 La NON-ADHESION : le(s) propriétaire garde(nt) le terrain, mais une activité de camping-

caravaning ne pourra en aucun cas être exercée. 
 La CESSION, le(s) propriétaire cède(nt) à titre onéreux définitivement la parcelle à la commune.  

 
En complément des acquisitions déjà en cours dans le cadre de la démarche de repli des campeurs-
caravaniers, la commune souhaite acquérir la parcelle cadastrée section ZV n°268 sise à Le Gouarh, en 
zone N afin de répondre aux différents objectifs fixés rappelés ci-dessous :  

 Résoudre les situations illégales de camping-caravaning sur le territoire. 
 Répondre aux vocations des zones, c’est-à-dire remise en état naturel des zones N, et si 

possible remise en exploitation des zones A.  
 
La commune est en cours d'acquisition de 2 autres parcelles cadastrées ZV 269 et ZV 282 appartenant au 
même propriétaire. 
 
France Domaine a évalué le prix des terrains en zonage Na et Ns à 0,50 €/m². Le coût de la parcelle à 
acquérir s'élève donc à 2 642 € hors frais. 
 
La commission Urbanisme du 25 avril 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ACQUERIR la parcelle cadastrée section ZV n°268 appartenant à 
M. Gaillard Jacques représentant une surface totale de 5284 m² pour un 
montant global de 2 642 € ;  

Article 2 :  - DIRE que les frais seront à la charge de la commune de Sarzeau ; 

Article 3 :  - AUTORISER M. le Maire, ou en son absence, Mme Launay, première 
adjointe,  à signer tous documents relatifs à cette acquisition. 
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Annexes : extrait cadastral de la parcelle ZV268 
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2016-74. ECO QUARTIER DE FRANCHEVILLE : 
DENOMINATION DES VOIES 
 
M. le Maire expose que la Société AIGUILLON construction demande l’attribution d’une adresse postale 
précise pour les logements qui vont débuter en construction courant mai sur les deux îlots. 
 
Il est proposé de dénommer trois rues sur ce site d’Eco-quartier par des noms de poètes comme 
Guillaume Apollinaire sur la rue principale, rue Arthur Rimbaud pour la rue la plus au Nord et la rue Gérard 
de Nerval pour la rue vers l’ouest du site. 
 
La commission Urbanisme du 25 avril 2016 a émis un avis favorable à ces propositions. 
 
Mme Riédi regrette qu’il n’y ait pas de nom de femme parmi les poètes proposés ; elle les trouve d’ailleurs 
assez « classiques » et estime qu’on aurait pu être un peu plus original. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 23 voix POUR, 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Portié-Louise, M. Le 
Roy), et 2 ABSTENTIONS (M. Couëdel, Mme Prouten-Rio), décide de : 

Article 1 : - DENOMMER les rues de l’éco-quartier de Francheville comme suit 
selon le plan annexé :   

  rue Guillaume Apollinaire,  
 rue Arthur Rimbaud, 
 rue Gérard de Nerval ; 

Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette dénomination. 
 
Annexe : Plan Francheville 
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2016-75. POULMENAC’H : DENOMINATION DE LA PLACE ELIE 
DE LANGLAIS 
 
M. le Maire propose au Conseil Municipal d’honorer la mémoire d’Elie de Langlais (1880 – 1951), 
descendant de la famille de Francheville, qui consacra sa vie à la Presqu’île de Rhuys et au Morbihan, en 
donnant son nom au nouveau parvis créé dans l’ilôt Poulmenac’h, devant le nouvel immeuble.  
 
E. de Langlais a été Maire de Sarzeau aux périodes difficiles des guerres, de 1914 à 1915, en 1919 et de 
1941 à 1944, et également Conseiller Général du Morbihan à deux reprises (1914-1925 et 1945-1949). 
 
Il s’est éteint à 71 ans, toujours conseiller municipal à Sarzeau. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - DENOMMER place Elie de LANGLAIS l’espace public situé devant les 
commerces du nouvel immeuble de l’ilôt Poulmenac’h ; 

Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette dénomination. 
 
 
Annexe : situation de la place Elie de Langlais  
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Annexe : Témoignage d’Hervé du Cleuziou, son petit-fils 
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2016-76. DENOMINATION DU « SQUARE  DE BRANGES DE 
BOURCIA »  
 
M. le Maire présente la propriété communale cadastrée section CI numéro 273, sise rue de la Madeleine, 
qui est un square paysager équipé d'une aire de jeux pour enfants. Ce terrain est situé face au château de 
Kerthomas appartenant à la famille de Branges de Bourcia. 
 
La commune a été sollicitée pour dénommer ce nouveau square. 
 
La proposition est d’honorer la mémoire de M. Henry de Branges de Bourcia dont des éléments 
biographiques sont reportés ci-dessous : 
 
"Henry de Branges de Bourcia (1920-2007) 
Né le 10 septembre 1920 à Compiègne et décédé le 16 février 2007 à Paris 
Résistant déporté à Buchenwald 
 
Chevalier de la légion d’honneur  
Médaille militaire 
Croix du combattant 
 
En fin d'études à l’Ecole Centrale de Paris durant la Seconde Guerre mondiale, Henry de Branges de 
Bourcia a souhaité rejoindre le général de Gaulle à Londres. Arrêté en transitant par l'Espagne pour rallier 
la Grande-Bretagne, il est arrêté le 12 octobre 1943 et interné à la citadelle de Saint-Jean-pied-de-port 
puis au Fort du Hâ à Bordeaux. Il est déporté le 13 décembre 1943 au camp de concentration de 
Buchenwald, sous le matricule 38598.  
Après le bombardement de Buchenwald par les américains en vue de la libération du camp en août 1944, 
il doit partir à pied, avec ses codétenus, pour une mine de sel à Plömnitz-Leau, Kommando extérieur du 
camp où les conditions de détention étaient encore plus dramatiques. 
À la fin de la guerre, Buchenwald est le plus grand camp de concentration du Reich allemand. Plus de 
56000 personnes meurent sous la torture, des expériences médicales et d'épuisement. 
Après la libération du camp par les américains le 14 avril 1945, son premier objectif, dès son retour à 
Paris en mai, est de terminer ses études à l'Ecole Centrale et d'obtenir (promo 1946) son diplôme 
d'Ingénieur, et ce avant même de s'occuper de lui-même et de se faire soigner après ces années de 
détention. 
Par la suite, il a participé à la construction de bateaux de guerre, dont "Le Clémenceau" au sein de la 
société Electromécanique (rachetée ensuite par Alstom) en liaison avec les Chantiers de l'Atlantique." 
 
 
La commission Urbanisme du 25 avril 2016 a proposé le nom de « Square de Branges de Bourcia » en 
proposant qu'une plaque en l'honneur de Henry de Branges de Bourcia soit installée à l'entrée du square. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - DENOMMER le square sis rue de la Madeleine «Square de Branges de 
Bourcia » selon le plan annexé ; 

Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette nouvelle dénomination. 
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Annexes : Plan cadastral et vue 
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2016-77. ERDF : CONVENTION DE SERVITUDE POUR 
EXTENSION DU RESEAU SUR DOMAINE PRIVE COMMUNAL A 
ST MARTIN 
 
M. le Maire rappelle qu’un permis de construire pour deux maisons individuelles au nom de M. Surzur 
Jean-Louis fût délivré le 1er avril 2015 à Saint Martin en Sarzeau. 
 
L’accès à ces terrains a été réalisé par le chemin privé de la commune désignée ZO n°182, une servitude 
de passage et de tréfonds a par ailleurs été octroyée le 10 juillet 2015 en ce sens. 
 
Malgré ces actes passés, ERDF demande au Maire de disposer d’une convention pour le passage des 
canalisations souterraines en électricité afin de desservir ces deux constructions. 
 
Au regard des articles L2241-1 et L2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) il est 
nécessaire pour le domaine public comme pour le domaine privé pour les conventions supérieures à une 
durée de 12 ans d’avoir l’accord du Conseil Municipal afin que celle-ci soit signée. 
 
La commission Urbanisme du 25 avril 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACCEPTER la convention de servitude pour le passage de 
canalisations souterraines sur le chemin du domaine privé de la 
commune à Saint Martin sur la parcelle cadastrée ZO 182 ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention et tous documents 
relatifs à ce dossier. 
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Annexe : convention 
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TRAVAUX 

2016-78. MORBIHAN ENERGIES : POSE D’HORLOGES 
ASTRONOMIQUES POUR L’ECLAIRAGE PUBLIC EN CENTRE-
VILLE 
 
M. Benoît rappelle que la commune a sollicité le Syndicat Morbihan Energies pour la pose d’horloges 
astronomiques en centre-ville. 
 
Une convention doit être établie entre la commune et Morbihan Energies pour la mise en place de ces 
horloges. 
 
La commission Travaux du 4 septembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux pour 
la pose des horloges astronomiques en centre-ville suivant les 
dispositions mentionnées à la convention à établir avec le syndicat ; 

Article 2 :  
- AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette 

opération. 
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Annexe : convention : 
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2016-79. MORBIHAN ENERGIES : EXTENSION DU RESEAU 
D’ECLAIRAGE PUBLIC RUE DU CLOS CARTAT A LANDREZAC 
 
M. Benoît rappelle que la commune a sollicité le Syndicat Morbihan Energies pour l’extension du réseau 
d’éclairage public sur la rue du Clos Cartat. 
 
Une convention doit être établie entre la commune et Morbihan Energies pour la réalisation des travaux 
d’extension. 
 
La commission Travaux du 4 septembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux pour 
l’extension de l’éclairage public rue du Clos Cartat suivant les 
dispositions mentionnées à la convention à établir avec le syndicat ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette 
opération. 
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Annexe : convention rue du Clos Cartat 
 

 



 CONSEIL MUNICIPAL du 9 mai 2016 
 

SARZEAU – Procès Verbal  PAGE 58/85 

 
 

 
 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 9 mai 2016 
 

SARZEAU – Procès Verbal  PAGE 59/85 

 

 
 
 
  



 CONSEIL MUNICIPAL du 9 mai 2016 
 

SARZEAU – Procès Verbal  PAGE 60/85 

2016-80. MORBIHAN ENERGIES : EFFACEMENT DES 
RESEAUX TELEPHONIQUES, RENOVATION DE L’ECLAIRAGE 
PUBLIC ET POSE DE BORNES POUR LE MARCHE RUE DU 
PORT A ST JACQUES 
 
M. Benoît rappelle que la commune a sollicité le Syndicat Morbihan Energies pour l’effacement des 
réseaux France télécom, la rénovation de l’éclairage public et la pose de bornes pour le marché rue du 
port à St Jacques. 
 
Ainsi, il est proposé de confier à Morbihan Energies l’exécution des travaux de génie civil liés à 
l’enfouissement des réseaux de télécommunication, à la rénovation de l’éclairage public et à la pose de 
bornes pour le marché suivant les dispositions des conventions respectives, afin d’assurer la bonne 
coordination des travaux. 
 
La rue du port à St Jacques sera concernée dans les mois à venir et il convient de demander à Morbihan 
Energies de lancer les travaux. 
 
Une convention doit être établie entre la commune et Morbihan Energies pour cette opération. 
 
La commission Travaux du 4 Septembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux de 
génie civil suivant les dispositions mentionnées aux conventions à 
établir avec le syndicat pour l’effacement des réseaux téléphoniques, 
la rénovation du réseau d’éclairage public et la pose de bornes pour le 
marché de la rue du port à St Jacques ; 

Article 2 :  
- AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette 

opération. 
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Annexe : convention St Jacques - bornes 
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Annexe : convention St Jacques - EP 
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Annexe : convention St Jacques - FT 
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INTERCOMMUNALITE 

2016-81. SDCI : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE 
PROJET DE FUSION DE LA CCPRHUYS AVEC VANNES AGGLO 
ET LOC’H COMMUNAUTE 
 
M. le Maire rappelle que le Schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) du Morbihan 
arrêté le 30 mars 2016 prévoit la fusion de Vannes Agglo, de Loc’h Communauté et de la Communauté de 
Communes de la Presqu’île de Rhuys. 
 
Conformément à l’alinéa 3 de l’article 35 de la Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation de la République (Loi Notre), le projet de fusion figurant au SDCI fait l’objet d’un arrêté 
préfectoral.  
 
Cet arrêté de projet de périmètre, listant les EPCI concernés, est notifié aux Présidents de ces EPCI pour 
recueillir l’avis des organes délibérants et aux Maires de chaque commune afin de recueillir l’accord des 
Conseils Municipaux. 
 
Les communes ont 75 jours pour se prononcer, leur avis étant réputé favorable si le Conseil municipal ne 
délibère pas dans le délai. 
 
L’accord des communes doit être exprimé à la moitié au moins des conseils municipaux représentant la 
moitié au moins de la population totale de celles-ci, y compris le conseil municipal de la commune dont la 
population est la plus nombreuse si cette dernière représente au moins le tiers de la population. 
 
M. le Maire rappelle la procédure ; la commission ne s’est pas opposée au Schéma départemental de 
Coopération Intercommunale (SDCI) qui a été arrêté le 30 mars 2016.  
 
M. le Maire rappelle que ce n’était pas le souhait des élus de la Presqu’île de Rhuys mais  il semble 
difficile de s’opposer à la fusion et, d’ailleurs, les travaux ont débuté dans ce sens. M. le Maire précise que 
lors de la réunion du 18 avril à Grand-Champ (copil Fusion), les 10 délégués communautaires de Sarzeau 
étaient présents, ce qui traduit l’intérêt des élus pour le dossier. 
 
Il souhaite informer le Conseil Municipal que certaines compétences pourraient revenir à la commune à 
l’issue de la fusion, comme d’autres compétences « facultatives » (centre culturel, médiathèques, 
conservatoire…).  
Ce n’est pas l’orientation souhaitée mais les enjeux sont importants, notamment financiers. 
 
Les territoires ont chacun leurs particularités avec des niveaux d’équipement différents mais avec une 
certaine cohérence autour du Golfe du Morbihan.  
 
Il faudra également travailler sur les éléments de convergence pour aboutir à un projet juste et équilibré 
pour les communes. C’est le sens des travaux en cours. 
 
Après information de la commission Administration Générale du 25 avril 2016, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER l’arrêté proposé par M. le Préfet du Morbihan relatif au projet 
de périmètre de la nouvelle communauté d’agglomération issue de la 
fusion de Vannes Agglo, de Loc’h Communauté et de la Communauté de 
Communes de la Presqu’île de Rhuys tel que proposé en annexe ; 
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Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre de la fusion. 

Annexe : saisine de M. le Préfet et projet d’arrêté de périmètre de la future agglomération 
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2016-82. CCPRHUYS : MODIFICATION DES STATUTS  
 
M. le Maire présente le dossier. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération 15-122 du 18 décembre 2015, portant sur une modification des statuts de la CCPRhuys, 
Vu l’avis du Bureau Communautaire du 5 février 2016, 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Personnel Administration Générale du 23 février 2016, 
 
En cohérence avec les études, et les projets qui en découlent, validés dans le DOB et pris en compte 
dans le Budget et le Plan Prévisionnel des Investissements de la CCPR, il est proposé d’apporter une 
modification les statuts et d’intégrer deux compétences :  

 A- le Parc d’Activités de Kerollaire  

 B- l’aire d’échanges multimodale à Sarzeau 
 
A- le Parc d’Activités de Kerollaire, dans les COMPÉTENCES OBLIGATOIRES (I) 
 
I-1 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE:  

I-1-1 - Aménagement, entretien et gestion de zones d’activités industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale ou touristiques qui sont d’intérêt communautaire;  
Sont d’intérêt communautaire : 
►Toutes les extensions, requalifications et nouvelles créations de zones d’activités 
►L’entretien, l’aménagement, la gestion du  Parc d’Activités de Kerollaire à Sarzeau 

 
B- l’aire d’échanges multimodale à Sarzeau dans les COMPÉTENCES FACULTATIVES(III) 
 
III-6 : TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 

III-6-1 -  Les études et les actions pour la mise en œuvre d’un maillage de transport 
intracommunautaire ; 
III-6-2 - Le transport pour les activités sportives des scolaires définies dans les présents statuts 
au titre de la compétence Sport et Loisirs ;   
III-6-3 - Le transport pour les activités périscolaires, organisées sur une demi-journée,  selon le  
décret 2014-457 du 7 mai 2014 dit « décret Hamon »; 
III-6-4 - Le transport des scolaires dans le cadre des associations sportives des collèges de la 
Presqu’île pour la pratique des activités nautiques ; 
III-6-5 - L’organisation et la gestion de circuits de transports entre les communes de la 
Communauté de Communes, par délégation de compétences du Conseil Général du Morbihan ; 
III-6-6 - Les liaisons maritimes saisonnières entre St Armel / Séné et Le Tour du Parc / Damgan. 
III -6-7- La création, l’entretien et la gestion d’une aire d’échanges multimodale à Sarzeau 

 
M. le Maire précise que le transfert de la ZA de Kerollaire fera l’objet d’un examen par la CLECT le 13 mai 
pour évaluer le montant des charges transférées par la commune à l’EPCI.  
 
La commission Administration Générale du 25 avril 2016 a émis un avis favorable. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER la modification des statuts de la CCPRhuys proposée en 
annexe ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre de cette décision. 
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Annexe  : Statuts modifiés 
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2016-83. CCPRHUYS : CONVENTION CONCOURS DES 
MAISONS FLEURIES  
 
Mme Le Plain expose que le conseil communautaire de la Communauté de Communes de la Presqu’ile 
de Rhuys a décidé de prendre en charge la coordination du concours communal et intercommunal 2016 
des maisons fleuries. 
 
L’interlocuteur pour ce concours sur l’ensemble du département est le Comité Départemental du Tourisme 
du Morbihan. 
 
Des référents ont été désignés : deux élues (Mme Vanard et Mme Le Plain) et un référent technique 
(M. Chevalier, responsable espaces verts) qui seront les interlocuteurs dans cette instance pour l’année 
2016. 
 
Pour assurer l’organisation de ce concours, la CCPRhuys demande une participation financière de la 
commune de 30 € (trente euros) par inscrit. Pour l’année 2015, on dénombrait treize inscriptions sur la 
commune pour un coût de 390 €. 
 
La commune de Sarzeau adressera à la Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys la liste 
des inscrits qui servira de base pour le calcul des sommes à lui devoir. 
 
La commission Administration Générale du 25 avril 2016 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER la convention financière à établir avec la Communauté de 
Communes de la Presqu’île de Rhuys pour le concours des maisons 
fleuries selon le projet proposé en annexe ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire, ou en son absence Mme LAUNAY, à signer tout 
document nécessaire à la mise en œuvre de cette décision ; 

Article 3 :  - PREVOIR la participation de la commune à hauteur de 30 € par inscrit au 
concours des maisons fleuries 2016 et inscrire les sommes 
correspondantes au budget 2016. 
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Annexe : convention maisons fleuries 2016 
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DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION 

DROIT DE PREEMPTION 
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ATTRIBUTION DE MARCHES PUBLICS  
 

Marché 
public 2016-022-JUR 

Attribution du marché public 56240-16-003- de fourniture de véhicules – 
lot 1 véhicule 2 places service bâtiment 
Midi auto – Vannes (56) : 10 936 € HT + 270,76 € TTC 

<20 000 € HT 

Marché 
public 2016-023-JUR 

Attribution du marché public 56240-16-003- de fourniture de véhicules – 
lot 2 véhicule 5 places services techniques 
Renault Auvendis – Vannes (56) : 12 170,86 € HT + 190,76 € TTC 

<20 000 € HT 

Marché 
public 2016-024-JUR 

Attribution du marché public 56240-16-003 de fourniture de véhicules – 
lot 3 véhicule de police municipale 
Renault Auvendis – Vannes (56) : 18 812,50 € HT + 578,76 € TTC 

<20 000 € HT 

Marché 
public 2016-025-JUR 

Attribution du marché public 56240-16-003 de fourniture de véhicules – 
lot 4 véhicule minibus 
Renault Auvendis – Vannes (56) : 20 643,33 € HT + 828,76 € TTC 

>20 000 € HT 

Marché 
public 

2016-026-JUR 
Attribution du marché public 56240-16-003 de fourniture de véhicules – 
lot 5 fourgon tôle service animation 
Renault Auvendis – Vannes (56) : 16 190 € HT + 270,76 € TTC 

<20 000 € HT 

Marché 
public 

2016-030-JUR 
Attribution du marché public 56240-16-009 de fourniture de véhicules – 
lot 5 fourgon tôle service animation 
Renault Auvendis – Vannes (56) : 16 190 € HT + 270,76 € TTC 

<20 000 € HT 

Marché 
public 

2016-031-JUR 
Attribution de la consultation de travaux d’aménagement au camping de 
Penvins 
Atlantic paysages – Auray (56) : 15 854,75€ HT 

<20 000 € HT 

Marché 
public 

2016-033-JUR 
Attribution de la consultation de fourniture et pose d’une borne de 
camping-car à saint-colombier 
Aire services – Concarneau (29) : 11 490 € HT 

<20 000 € HT 

Marché 
public 

2016-034-JUR 
Avenant 1 au marché public 56240-15-025 de  
Prestations de services de télécommunications – lot 2 VPN et accès 
internet 

Ne porte pas 
sur le 
montant 

Marché 
public 

2016-035-JUR Avenant 1 au marché public 56240-13-021 d’extension et modifications 
du réseau des eaux pluviales 

Ne porte pas 
sur le 
montant 

Marché 
public 2016-036-JUR 

Avenant 1 au marché public 56240-15-025 de prestations de services de 
télécommunications – lot 1 téléphonie fixe et mobile 

Ne porte pas 
sur le 
montant 

Marché 
public 2016-038-JUR 

Avenant 1 à la convention d’honoraire conclu avec Géo Bretagne Sud 
pour l’aménagement de la ZA Kerollaire III 

Ne porte pas 
sur le 
montant 

Marché 
public 

2016-040-JUR Avenant 3 au marché public 56240-15-009 de réalisation de 
prescriptions relatives à la sécurité des digues  

Ne porte pas 
sur le 
montant 

Marché 
public 2016-041-JUR 

Attribution de la consultation de fourniture et installation de deux 
serveurs informatiques destinés aux écoles de Sarzeau 
2SIA – Auray (56400) : 5 532€ HT 

< 20 000 € 
HT 
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AUTRES DECISIONS  
 

Subvention 2016-027-JUR Demande de subvention au du fond interministériel de prévention de la délinquance  

Convention 2016-028-JUR 
Mise à disposition d’un bâtiment au service interdépartemental d’incendie et de 
secours du Morbihan   

Convention 2016-029-JUR Convention de surveillance des plages par la SNSM   

Convention 2016-032-JUR 

Convention tripartite entre la commune de Sarzeau, direct énergie et la DGFIP pour le 
règlement des factures de fourniture et d’acheminement d’électricité dans le cadre du 
marché 2015-05 passe par Morbihan Energie dans le cadre d’un groupement de 
commande 

Convention 2016-037-JUR Convention d’occupation précaire avec la SARL Sécurité immobilière et financière 

Convention 2016-039-JUR Convention d’occupation précaire pour le logement sis 6 rue Paul Helleu à Sarzeau 
 

INFORMATIONS 
Néant. 

QUESTIONS DIVERSES 
Néant. 
 
 
La séance est clôturée à 22h 25 
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David LAPPARTIENT Jeanne LAUNAY Jean-Yves GUILLOUX Dominique-Sophie 
LIOT 

Bernard JACOB Dominique VANARD 

Michel BENOÎT Christine HASCOËT Pierre SANTACRUZ Gisèle LE PLAIN Alain DEJUCQ Christian JACOB 

Alain RAUD Paulette BAHON Jean-Paul GAUDAIRE Evelyne JUGAN Eric DIGUET Roland NICOL 

Maryse GALLO Jean-Yves COUËDEL Mireille PROUTEN-RIO Marion EUDE Camille PETERS Soazig SCHNEIDER-LE 
MARREC 

Renaud BAUDART Daniel DAVID Marie-Cécile RIEDI François LE ROY Almodie PORTIE-LOUISE  


